Limoges le 04 juillet 05

Monsieur le Président de Limousin Technologie,

Monsieur le Président du Comité de Pilotage du Réseau de Développement Technologique.

         Nous venons d’apprendre, à la suite de la réunion du comité de pilotage du RDT Limousin, du 28 juin, la procédure disciplinaire engagée contre Madame Annick Simaunaud.

         Cette nouvelle s’est répandue très rapidement dans tout le réseau et sur le site de la Technopole. Elle interpelle et choque fortement tous ses membres et entreprises qui la connaissent, tant par la manière que par le motif invoqué. Ils se mobilisent donc, afin de stopper cette injustice.

         En effet Madame Annick Simaunaud est une personnalité largement reconnue pour ses qualités personnelles de communication et d’organisation, son dévouement pour les entreprises, sa disponibilité au cœur du réseau, et son dynamisme lié à sa connaissance du terrain.

         Elle a prouvé des capacités précieuses de créativité et d’innovation.

         Alors que l’on déplore la lenteur de certaines procédures, elle a voulu être réactive et efficace, pour satisfaire au mieux le besoin d’une entreprise.

         Comme toujours, elle a privilégié l’efficacité.

         Dans ces conditions la procédure qui la touche, est ressentie comme brutale, disproportionnée avec sa cause, inopportune, dommageable pour le RDT.

         En conséquence les membres et partenaires du RDT Limousin, les entreprises et organismes adhérents ou non de Limousin Technologie, vous demandent de considérer l’ensemble des services rendus par Madame Annick SIMAUNAUD ainsi que leur contexte et d’arrêter  immédiatement et officiellement cette procédure.

         En tous cas ils ne cesseront de se mobiliser pour vous en convaincre.

Les membres et partenaires du Réseau de Développement Technologique dont la liste suit et continue à se constituer

Signatures, voir ANNEXE
